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Jeune entreprise innovante

La Loi de finances pour 2004 a créé le statut de "Jeune Entreprise Innovante" (JEI). Ce
statut, est accordé aux petites ou moyennes entreprises de moins de huit ans qui
engagent des dépenses de recherche-développement représentant au moins 15 % de
leurs charges, sous réserve qu'elles répondent aux 5 conditions suivantes :

 Etre une PME au sens communautaire
La première condition à remplir par l'entreprise prétendant au statut de JEI tient au respect
de critères d'effectif, de chiffre d'affaires ou de total du bilan.
Répondent à cette définition les entreprises qui, au titre de l'exercice ou de la période
d'imposition pour laquelle elles prétendent au statut spécial, ont :
- d'une part employé moins de 250 personnes ;
- et d'autre part, réalisé un chiffre d'affaires inférieur à 40 M€ ou disposé d'un total de bilan
inférieur à 27 M€.

 Âge de l'entreprise
Une entreprise peut solliciter le statut de JEI jusqu'à son huitième anniversaire.
Mais il convient de souligner que dans tous les cas, l'entreprise perd définitivement le
statut de JEI au cours de l'année de son huitième anniversaire.

 Volume minimal de dépenses de recherche
La troisième condition posée pour obtenir le statut de JEI tient à l'engagement d'un
volume minimal de dépenses de recherche. L'entreprise doit en effet avoir réalisé à la
clôture de chaque exercice au titre duquel elle veut bénéficier du statut de JEI des
dépenses de recherche représentant au moins 15 % des charges totales engagées au
titre de ce même exercice.

Les dépenses de recherche retenues pour l'appréciation du statut de JEI sont définies par
renvoi aux dépenses visées aux alinéas a à g de l'article 244 quater B du CGI qui ouvrent
droit au crédit d'impôt recherche, c'est-à-dire sans la veille technologique.

 Détention du capital des JEI
Pour pouvoir bénéficier du statut de JEI, l'entreprise doit être indépendante. La condition
de détention du capital doit être respectée tout au long de l'exercice au titre duquel
l'entreprise concernée souhaite bénéficier du statut spécial.
La moitié au moins du capital de la JEI doit être détenu par les actionnaires suivants :
- personnes physiques ;
- société répondant à la définition des PME et détenue elle-même à 50 % au moins par
des personnes physiques ;
- des associations ou fondations reconnues d'utilité publique à caractère scientifique ;
- des établissements de recherche et d'enseignement et de leurs filiales ;
- certaines structures d'investissement limitativement énumérées, sous réserve qu'il n'y ait
pas de lien de dépendance entre ces structures et l'entreprise prétendant au statut de
JEI, à savoir :
- des sociétés de capital-risque ;
- des fonds communs de placement à risque parmi lesquels figurent des fonds communs
de placement dans l'innovation (FCPI) et les fonds d'investissement de proximité (FIP) ;
- des sociétés de développement régional ;
- des sociétés financières d'innovation ;
- les sociétés unipersonnelles d'investissements à risque (SUIR).

 La JEI doit être réellement nouvelle et ne pas avoir été créée dans le cadre d'une
concentration, d'une restructuration, d'une extension d'activité préexistante ou d'une



reprise d'une telle activité.
Il est rappelé qu'un lien de dépendance, est réputé exister entre deux entreprises lorsque
l'une détient directement ou par personne interposée la majorité du capital social de l'autre
ou y exerce en fait le pouvoir de décision ou encore lorsqu'une tierce entreprise détient
directement ou par personne interposée la majorité du capital social des deux entreprises
ou y exerce en fait le pouvoir de décision.

 Nature des avantages accordés
Dès lors que l'entreprise satisfait à la clôture d'un exercice des cinq conditions requises
pour être qualifiées de JEI, elle peut bénéficier des allègements d'impôt sur les bénéfices
et de l'imposition forfaitaire annuelle.

 Volet fiscal
Impôt sur les bénéfices
L'avantage fiscal consiste en une exonération totale des bénéfices pendant 
3 ans suivie d'une exonération partielle de 50 % pendant deux ans. Le dispositif prévu en
faveur des JEI vise à exonérer totalement ou partiellement cinq années de résultats
bénéficiaires, qui ne sont pas forcément consécutives. Ces années doivent toutefois être
comprises dans la période au titre de laquelle l'entreprise concernée remplit les conditions
requises pour être qualifiée de JEI, et notamment celle relative à son âge.

Imposition forfaitaire annuelle
L'entreprise bénéficie d'une exonération totale d'imposition forfaitaire annuelle, tout au
long de la période au titre de laquelle elle conserve le statut de JEI. L'exonération d'IFA
est totale et ne subit aucune réfaction.

Impôts locaux
Sur délibérations des collectivités territoriales, une entreprise qualifiée de jeune entreprise
innovante peut bénéficier d'une exonération de la taxe professionnelle et de la taxe
foncière sur les propriétés bâties pendant 7 ans.

Il convient de noter que, les aides fiscales accordées aux entreprises placées sous le
régime de la JEI ne peuvent excéder le plafond des aides " de minimis " fixé par la
Commission européenne, soit un montant d'impôt de 100 000 € par période de trente-six
mois pour chaque entreprise.

 Volet social
L'entreprise qualifiée de JEI est exonérée de cotisations patronales, de sécurité sociale,
pour les chercheurs, les techniciens, les gestionnaires de projet de
recherche-développement, les juristes chargés de la protection industrielle et des accords
de technologie liés au projet et les personnels chargés de tests pré-concurrentiels.
L'exonération porte sur les cotisations maladie, maternité, invalidité, décès, vieillesse,
allocations familiales, accident du travail et maladies professionnelles.
En revanche, l'exonération ne porte pas sur les cotisations supplémentaires mises à la
charge de l'employeur, compte tenu des risques exceptionnels d'accidents du travail ou de
maladies professionnelles.
Cette exonération est également ouverte aux mandataires sociaux relevant du régime
général de sécurité sociale. Cela concerne :
- les gérants minoritaires de sociétés à responsabilité limitée et de sociétés d'exercice
libéral à responsabilité limitée ;
- les Présidents-directeur généraux et Directeurs généraux de sociétés anonymes ;
- les Présidents et Dirigeants de sociétés par actions simplifiées.
L'exonération totale de cotisations patronales de sécurité sociale ne peut se cumuler avec
une autre mesure d'exonération de cotisations patronales ou avec une aide de l'Etat à
l'emploi.

 Combinaison avec d'autres régimes
Il est possible de cumuler le crédit d'impôt recherche avec les exonérations d'impôt sur les
bénéfices accordées aux JEI. En outre, les JEI peuvent bénéficier du remboursement
immédiat de la créance de crédit d'impôt recherche au titre de leur année de création et
des deux années suivantes.
En revanche, le régime d'exonération applicable à la JEI est exclusif du bénéfice des
dispositions d'exonération ou de crédit d'impôt prévus en faveur :
- des entreprises nouvelles implantées dans certaines zones d'aménagement du territoire ;



- des entreprises exerçant ou créant leur activité en zones franches urbaines ;
- des entreprises exerçant ou créant leur activité en Corse pour certains de leurs
investissements.
L'entreprise susceptible de bénéficier d'un de ces régimes doit, si elle souhaite bénéficier
du dispositif prévu en faveur des JEI, exercer une option en ce sens.
Les entreprises existant à la date du 1er janvier 2004, peuvent exercer l'option pour le
régime des JEI jusqu'au 30 septembre 2004.
Les entreprises créées à compter du 1er janvier 2004 et qui souhaitent se placer, dès leur
création, sous le régime de faveur JEI doivent opter dans les dix premiers mois d'activité.
Lorsque, à la clôture d'un exercice, ces conditions ne sont plus réunies, l'entreprise perd
définitivement le bénéfice du régime de faveur, tant au regard de l'impôt sur les bénéfices
que de l'imposition forfaitaire annuelle, même si elle remplit de nouveau les conditions au
cours d'un exercice suivant.

 Option
Pour bénéficier du statut de JEI, l'entreprise doit se déclarer, spontanément, à la Direction
des Services fiscaux dont elle dépend.

 Avis préalable
Une entreprise qui souhaite s'assurer qu'elle remplit les critères lui permettant d'être
qualifiée de jeune entreprise innovante, peut solliciter l'avis de l'Administration qui dispose
de 4 mois pour répondre à cette demande.
A défaut de réponse motivée dans ce délai, un accord est réputé obtenu.
Pour pouvoir bénéficier de l'avis préalable, l'entreprise doit compléter le dossier prévu à cet
effet et l'adresser à la Direction des Services fiscaux dont elle dépend.

Nouveau crédit d'impôt recherche

L'article 87 de la Loi de Finances pour 2004 a amélioré le dispositif du crédit d'impôt
recherche, dont les nouvelles dispositions s'appliquent au crédit d'impôt calculé au
titre des dépenses exposées à compter du 1er janvier 2004 et déclarées en 2005.

 Entrée en vigueur
Ces nouvelles dispositions s'appliquent au crédit d'impôt recherche calculé au titre des
dépenses exposées à compter du 1er janvier 2004 et déclarées en 2005.
Les aménagements apportés, concernent la plupart des éléments constitutifs du régime :

 l'innovation majeure consiste en la prise en compte de deux composantes pour le calcul
du Crédit d'Impôt Recherche :

une part en volume qui ouvre droit à un crédit d'impôt égal à 5 % des dépenses engagées;
et
une part en accroissement qui ouvre droit à un crédit d'impôt égal à 45 % et non plus 50 % ; 

 l'option pour le dispositif devient annuelle sous réserve du cas des sociétés de
personnes pour lesquelles elle est quinquennale ;

 de nouvelles catégories de dépenses sont prises en compte. Il s'agit des dépenses
afférentes aux frais de défense de brevets et de celles relatives à la veille technologique ;

 les dépenses de recherche confiées aux organismes de recherche publics, aux
universités et aux centres techniques exerçant une mission d'intérêt général sont retenues
pour le double de leur montant :

 le plafond du crédit d'impôt est relevé de 6 100 000 € à 8 000 000 € ;
 le crédit d'impôt négatif est imputé sur le crédit issu de l'accroissement des dépenses

des cinq années suivantes et non plus sans limitation de durée ;
 les entreprises nouvelles peuvent bénéficier du remboursement immédiat de leur

créance née du crédit d'impôt, sous certaines conditions. De même, les entreprises
placées en redressement ou liquidation judiciaire peuvent demander le remboursement de
leur créance non utilisée à la date du jugement qui a ouvert ces procédures.

 Nature des dépenses prises en compte
Aménagements apportés



 Dépenses de défense de brevets et de veille technologique
Les dépenses engagées pour la défense de brevets ou la veille technologique pourront
désormais être prises en compte dans la limite de 60 000 € pour chacune de ces deux
nouvelles catégories de dépenses.
Les frais de défense de brevets comprennent notamment les frais de justice et les
honoraires d'avocats exposés lors d'actions en justice engagées à la suite de
contrefaçons. L'administration pourrait toutefois exclure des dépenses éligibles les
amendes et dommages et intérêts qui découleraient d'instances perdues par les
entreprises.
Les dépenses nouvellement admises devraient pouvoir être retenues sans qu'il y ait à
distinguer selon qu'elles ont été exposées en France ou à l'étranger. Elles devront, bien
entendu, se rattacher à des brevets déposés dans le cadre d'opérations de recherche
éligibles au crédit d'impôt recherche.

 Dépenses confiées à des organismes de recherche, à des universités ou à des centres
techniques exerçant une mission d'intérêt général
Les dépenses confiées à des organismes publics de recherche (établissements publics
scientifiques et techniques, par exemple) ou à des universités sont désormais prises en
compte pour le double de leur montant.
Cette mesure a été étendue aux centres techniques exerçant des missions d'intérêt
général. Cette formulation devrait notamment viser les centres techniques industriels visés
par la loi de 1948, les centres techniques régis par la loi du 17 novembre 1943 et les
centres techniques de l'industrie agroalimentaire. 

Cette mesure ne s'applique pas lorsqu'il existe des liens de dépendance entre l'entreprise
et l'organisme prestataire au sens des deuxième et quatrième alinéas de l'article 39.12 du
Code général des Impôts Cet article prévoit que les liens de dépendance sont réputés
exister entre deux entreprises : 

lorsque l'une détient directement ou par personne interposée la majorité du capital social de
l'autre ou y exerce en fait le pouvoir de décision ;
lorsqu'elles sont placées l'une et l'autre sous le contrôle d'une même tierce entreprise.

 Prise en compte du volume des dépenses
Le crédit d'impôt recherche sera désormais égal à la somme de 5 % des dépenses de
recherche exposées au cours de l'année, ce qui est une innovation, et de 45 % de la
variation des dépenses de l'année comparée à la moyenne des dépenses des deux
années précédentes. Ces dernières dépenses sont réévaluées de la hausse du prix à la
consommation hors tabac. Cette nouvelle règle d'indexation est plus avantageuse pour
les entreprises compte tenu de la hausse des prix du tabac.

La prise en compte du volume des dépenses pour le calcul du crédit d'impôt permettra à
toutes les entreprises qui exposent des dépenses de recherche de bénéficier du dispositif
quelle que soit l'évolution de leurs dépenses. En effet, en cas de diminution des
dépenses de recherche, la part en volume restera acquise à l'entreprise.

 Rehaussement du plafond
Le plafond du crédit d'impôt recherche est désormais fixé à 8 000 000 €. Ce plafonnement
s'applique à la totalité du crédit d'impôt, résultant de l'accroissement et du volume de
dépenses lorsque l'entreprise a effectivement constaté une augmentation de ses
dépenses de recherche. Dans le cas contraire, il s'applique à la seule part en volume.
En cas de dépassement du plafond, aucun report n'est autorisé au titre des années
ultérieures.
Toutefois, le rehaussement du plafond ne concerne pas le crédit d'impôt recherche calculé
au titre des dépenses versées au h et au i de l'article 244 quater B, II du CGI, à savoir les
dépenses liées à l'élaboration de nouvelles collections exposées par les entreprises
industrielles du secteur textile-habillement-cuir ou confiées par ces dernières à des stylistes
ou bureaux de style agréés. Le crédit d'impôt recherche issu de ces dernières dépenses,
qui sera également calculé selon les nouvelles modalités (prise en considération du
volume et de l'accroissement des dépenses), est plafonné à 100 000 € par période de
trois ans consécutifs.

 Utilisation du crédit d'impôt




